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Communiqué du Président de l’Assemblée de la province Nord 

relatif à la reprise scolaire en province Nord 

 

Ce jeudi 23 avril 2020, le bureau de l’Assemblée de la province Nord et les maires représentants des 
communes de la province Nord ont tenu une réunion de concertation à Koné et ont décidé à l’unanimité la 
transmission à Monsieur le Président du Gouvernement de la Nouvelle Calédonie et à Monsieur le Haut-
Commissaire de la République en Nouvelle Calédonie un courrier les informant des positions convenues : 

• Une reprise scolaire globale et générale, sans échelonnement, au lundi 4 mai 2020 

• La nécessité d’une information au plus tôt des modalités de confinement et de gestes barrières 
préconisées au-delà du 4 mai 2020 

• Le strict contrôle des accès maritimes et aériens réservé, en cas de reprise, au rapatriement des 
seuls résidents calédoniens « prioritaires » 

• Et pour limiter le risque de contamination des milieux et lieux de vie, proposer notre prise en 
charge d’un lieu d’hébergement sécurisé pour y accueillir sur la 3ème semaine d’auto-confinement 
les personnes rapatriées et résidents en province Nord. 
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